
Synth�se de l’�tude sur les pratiques et les opinions des particuliers bailleurs sur les garanties demand�es aux locataires 

CREDOC / ANPEEC, d�cembre 2006

1

Centre de Recherche pour l’�tude et l’Observation des Conditions de vie

Synth�se de l’�tude sur 
les pratiques et les opinions des bailleurs du secteur priv�

sur les garanties demand�es aux locataires- volet mandataires

D�partement �valuation des politiques sociales 
D�cembre 2006

D’apr�s l’Enqu�te Nationale Logement de 
2002, 38% des m�nages sont locataires de 
leur r�sidence principale. Parmi eux, 55% 
logent dans le secteur priv�. La quasi-totalit� 
des bailleurs dans ce secteur, 94%, sont des 
particuliers.

L’ANPEEC et la DGUHC ont confi� au 
CREDOC la r�alisation d’une �tude pour 
mieux conna�tre les pratiques des mandataires 
qui s’occupent de la gestion locative pour le 
compte de particuliers. 

Il existe principalement quatre types de 
garantie contre les impay�s de loyer :

 La caution d’une personne physique,
 La caution d’une personne morale,
 La souscription d’une assurance 

priv�e,
 La garantie LOCA-PASS.

L’�tude permet de resituer le LOCA-PASS par 
rapport aux autres garanties, aussi bien dans 
les pratiques des mandataires que dans leurs 
repr�sentations.

D’apr�s une premi�re enqu�te r�alis�e aupr�s 
d’un �chantillon repr�sentatif de l’ensemble 
des particuliers bailleurs, 45% des particuliers 
bailleurs confient la recherche du locataire d’au 
moins une partie des logements qu’ils mettent 
en location � une agence immobili�re ou � un 
gestionnaire de biens. 34% en confient la 
gestion locative.

Un �chantillon repr�sentatif de 506 
mandataires (agences immobili�res ou 
gestionnaires de biens) a �t� constitu� � partir 
de la base de donn�es Diane, qui recense 
toutes les entreprises qui publient leurs 
comptes annuels aupr�s des greffes de 
tribunaux de commerce.

L’activit� locative est rarement majoritaire dans 
le chiffre d’affaire des �tablissements 
interrog�s (seulement le tiers sont dans ce 
cas), l’activit� principale �tant la vente de 
logements. Un peu plus du tiers des 
�tablissements sont rattach�s � un r�seau, le 
plus souvent national. 

 Des pratiques de recherche assez 
homog�nes

La plupart des mandataires, 86%, inclut dans 
leur mandat de gestion standard la recherche 
du locataire. Les candidats int�ress�s par les 
logements doivent alors satisfaire en moyenne 
deux ou trois crit�res diff�rents : 93% des 
mandataires citent le montant des revenus, 
43% le fait d’avoir un CDI, 24% privil�gient la 
r�gularit� des revenus. Les crit�res consid�r�s 
sont � peu pr�s les m�mes selon que le 
mandataire propose ou pas le LOCA-PASS � 
ces locataires.

Un peu plus de huit mandataires sur dix 
affirment qu’ils informent leurs bailleurs sur les 
crit�res pris en compte pour le choix de leurs 
locataires. Pourtant, les particuliers bailleurs 
qui mandatent la gestion de leur logement ne 
sont que 39% � d�clarer les conna�tre1. Cette 
pratique a tendance a �tre moins syst�matique 
pour les mandataires g�rant un parc de 
logements important (69% pour ceux qui 
g�rent plus de 500 logements contre plus de 
80% pour ceux qui en g�rent moins de 200).

1 Source : enquête particuliers bailleurs CREDOC –
ANPEEC – DGUHC, 2006.
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Un peu plus de la moiti� des mandataires ne 
pr�sentent aux propri�taires qu’un seul 
candidat. Seulement 17% en pr�sentent trois 
ou plus. Plus les mandataires g�rent un 
portefeuille de logements important et plus ils 
limitent les candidatures propos�es � deux 
maximum. De m�me, les �tablissements en 
r�seau en pr�sentent rarement plus de deux.
Dans les candidatures pr�sent�es, les 
mandataires annoncent g�n�ralement le 
montant des revenus (85%), la situation 
professionnelle (76%), la situation familiale 
(63%) et le type du contrat de travail (59%). La 
nature de l’employeur (42%), la description de 
la caution (45%) et l’�ge (43%) sont des 
informations qui figurent moins souvent dans le 
dossier.

Moins de la moiti� des mandataires affirme 
toujours demander l’accord du propri�taire 
avant de signer le bail ; seulement 30% des 
gestionnaires de plus de 200 logements 
pratiquent ainsi (dans l’enqu�te aupr�s des 
particuliers bailleurs, 54% des propri�taires 
sous mandat d�clarent que leur mandataire 
demande effectivement leur accord).

 Un d�p�t de garantie syst�matique, 
une garantie contre les impay�s dans 
les trois quarts des cas

La totalit� des mandataires demande 
syst�matiquement des pi�ces justificatives au 
candidat locataire, ainsi qu’un d�p�t de 
garantie de deux mois de loyer. Pr�s de sept 
mandataires sur dix affirment que le d�p�t de 
garantie est demand� par les propri�taires. 
Plus de neuf fois sur dix, les mandataires ont 
d�j� eu un locataire qui a financ� son d�p�t de 
garantie avec un LOCA-PASS. Une fois sur 
deux, c’est d’ailleurs le mandataire qui l’a 
propos�.

Les mandataires ne demandent pas 
syst�matiquement une garantie de loyer en 
cas d’impay�s : un peu moins de la moiti� la 
demande presque toujours, un sur quatre la 
demande parfois. Les �tablissements 
rattach�s � un r�seau ne sont pas plus 
nombreux que les autres � demander une telle
garantie. Cette garantie permet pour la moiti� 
des mandataires de pallier une insuffisance de 
ressources, mais aussi pour pr�s d’un tiers 
d’entre eux de ne pas perdre des loyers, ou 
encore pour un cinqui�me de faire face � un 
mauvais payeur.

Cet argument est plus cit� par les mandataires 
qui proposent la garantie LOCA-PASS � leurs 
locataires.

 L’assurance priv�e souvent propos�e 
aux propri�taires

Plus de 80% des mandataires interrog�s 
proposent au moins parfois � leurs clients 
propri�taires de souscrire une assurance 
priv�e contre les risques d’impay�s de loyer. 
62% la proposent syst�matiquement. Cette 
proportion est encore plus �lev�e pour les 
mandataires g�rant beaucoup de logements 
ou pour les �tablissements rattach�s � un 
r�seau.
La proposition d’une assurance contre les 
d�g�ts dans le logement est presque aussi 
fr�quente que contre les impay�s (69% la 
proposent au moins parfois, 54% � chaque 
mandat). L’assurance contre la vacance 
locative est plus rare (36% au moins parfois, 
15% � chaque mandat).
Les assurances contre le risque d’impay�s et 
contre les d�g�ts sont propos�es plus 
syst�matiquement par les �tablissements 
rattach�s � un r�seau : 72% pour les impay�s 
contre 57% ; 62% pour les d�g�ts contre 50%.

Plus du quart des mandataires per�oit une 
commission quand les propri�taires 
souscrivent ces assurances, g�n�ralement 
sous la forme d’un pourcentage. Cette pratique 
est aussi r�pandue pour les mandataires en 
r�seau que pour les autres, et n’est pas 
vraiment li�e au nombre de logements lou�s.
Les trois quarts des mandataires ont n�goci� 
les tarifs avec un assureur. Les mandataires 
en r�seau sont encore plus nombreux � l’avoir 
fait.

 La proc�dure suivie en cas d’impay�s

Pr�s des trois quarts des mandataires 
r�agissent d�s le premier mois d’impay�s. 
Face � un locataire qui ne paie pas son loyer, 
60% des mandataires lui envoient une lettre de 
relance. Pr�s de 30% l’appellent par 
t�l�phone. Le contact t�l�phonique est plus 
r�pandu parmi les agences qui ont un petit 
portefeuille de logements. Apr�s la lettre de 
relance, les mandataires font appel soit au 
garant ou � l’assurance, soit � l’huissier.



Synth�se de l’�tude sur les pratiques et les opinions des particuliers bailleurs sur les garanties demand�es aux locataires 

CREDOC / ANPEEC, d�cembre 2006

3

La proc�dure d’expulsion intervient le plus 
souvent apr�s trois mois d’impay�s mais un 
quart des mandataires dit la mettre en route 
d�s le deuxi�me mois.

Les mandataires ont pour la plupart d�j� eu 
l’occasion d’appliquer cette proc�dure en cas 
d’impay�s puisque pr�s de 90% des 
mandataires ont �t� confront�s � un impay�. 
75% en ont m�me eu plusieurs. Les 
mandataires g�rant un parc de plus de 200 
logements ont presque tous �t� concern�s 
alors que 40% des gestionnaires de moins de 
50 logements n’ont encore jamais rencontr� ce 
probl�me.
Plus de 40% des mandataires concern�s par 
l’impay� ont du faire face � un impay� d’au 
moins 12 mois ; plus de 70% des mandataires 
concern�s par l’impay� n’ont pas pu recouvrer 
l’int�gralit� des loyers en retard. Les 
mandataires proposant la garantie LOCA-
PASS sont un peu mieux lotis (61%).

 La principale crainte des mandataires : 
la non perception du loyer

La quasi totalit� des mandataires a cit� la non 
perception du loyer dans les trois incidents 
qu’ils cherchent le plus � �viter, 80% l’ont cit�e 
en premier. Viennent ensuite trois risques cit�s 
dans des proportions identiques : les d�g�ts 
occasionn�s dans le logement (60% des 
mandataires le citent parmi les trois incidents 
qu’ils craignent le plus), la vacance locative 
(56%) et les nuisances du locataire (56%).

Les craintes sont sensiblement les m�mes 
quelles que soient les caract�ristiques des 
mandataires. Seule la vacance locative est un
incident plus redout� par les mandataires 
g�rant un grand nombre de logements (69%).

Face aux impay�s de loyer, la premi�re 
garantie � laquelle pensent spontan�ment les 
mandataires est l’assurance priv�e (76% la 
citent en premier, 90% la citent parmi 
l’ensemble des pr�cautions � prendre). 
Viennent ensuite la caution d’une personne 
physique (51% la citent parmi l’ensemble des 
pr�cautions � prendre) et le choix du profil 
professionnel ou familial (41%). Pr�s de 20% 
des mandataires citent �galement la garantie 
LOCA-PASS. 

Les mandataires qui proposent le LOCA-PASS 
ont logiquement plus souvent cit� ce produit 
(31% contre 12% pour les autres 
mandataires). Ils sont �galement plus 
nombreux � nommer la caution d’une 
personne physique mais citent moins la 
s�lection du profil du locataire.

 La pratique favorise la caution 
physique mais les repr�sentations 
pl�biscitent l’assurance priv�e

Toutes les garanties �voqu�es dans l’enqu�te 
sont connues par la plupart des personnes 
interrog�es. La caution d’une personne 
physique est la plus utilis�e (85%). La garantie 
LOCA-PASS est utilis�e par plus de la moiti� 
des mandataires. Enfin, 40% ont recours � 
l’assurance priv�e. Cependant, l’assurance 
priv�e est plus souvent propos�e que le 
LOCA-PASS (69% contre 45%). On rappelle 
que plus du quart des mandataires per�oivent 
une commission sur l’assurance, qui peut les 
inciter � favoriser cette garantie par rapport 
aux autres.
La garantie du FSL comme la caution d’une 
personne morale ne sont utilis�es que par le 
quart des mandataires.

Selon les mandataires, la principale vertu de la 
caution est la responsabilisation du locataire. 
Parmi les inconv�nients, ils �voquent surtout le 
probl�me du choix de la caution, et dans une 
moindre mesure, la complexit� de son 
fonctionnement.

En ce qui concerne la garantie LOCA-PASS, 
les mandataires mettent en avant le versement 
rapide des loyers en cas d’impay�, puis dans 
une moindre mesure, l’absence de d�marches 
pour le propri�taire. Cet argument est encore 
plus souvent cit� par les mandataires qui 
proposent le LOCA-PASS � leurs locataires. 
Le principal inconv�nient cit� est la dur�e de 
couverture limit�e.

L’avantage de l’assurance priv�e est 
principalement le versement rapide des loyers 
en cas d’impay�s. Viennent ensuite la 
possibilit� de couvrir plusieurs risques et la 
facilit� de la proc�dure. Ses inconv�nients : 
son co�t, et son caract�re restrictif sur le profil 
du locataire.
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Finalement, l’assurance priv�e appara�t 
comme la meilleure garantie : les mandataires 
l’estiment � la fois comme �tant la plus sure, la 
plus facile � mettre en œuvre (� �galit� avec la 
caution d’une personne physique) et la plus 
rapide pour recouvrer les loyers. Le LOCA-
PASS est class� en deuxi�me position, sauf 
pour la mise en œuvre.

 Les conditions de location aux publics 
� risque

Les mandataires sont pr�ts � prendre un jeune 
locataire essentiellement si un proche avec un 
emploi stable se porte garant (79%). En 
deuxi�me choix, les mandataires privil�gient 
plut�t une garantie gratuite limit�e � une 
garantie payante sur toute la dur�e du bail 
(36% contre 29%). 3% ne sont pas pr�ts � 
prendre un jeune locataire, quelles que soient 
les conditions.
Pour les personnes sans emploi stable ou 
avec des faibles ressources, les garanties 
demand�es par les mandataires sont les 
m�mes. Cependant, la proportion de 
mandataires qui ne sont pas pr�ts � louer � 
ces publics est beaucoup plus �lev�e 
(respectivement 11% et 20%).

 Une typologie des mandataires

Afin de r�sumer les opinions des mandataires 
interrog�s sur les diff�rentes garanties contre 
les impay�s de loyer, une typologie en quatre 
classes a �t� effectu�e.2

Les professionnels de l’assurance priv�e
(31%) : Les mandataires de cette classe 
proposent le plus souvent � leurs locataires de 
souscrire une assurance priv�e. Ils ont 
d’ailleurs une tr�s bonne opinion de 
l’assurance, qu’ils consid�rent comme la 
solution la plus sure, la plus facile et la plus 
rapide, quoique la plus co�teuse. Ils proposent 
aussi la caution physique, mais peu le 
dispositif LOCA-PASS. Dans les crit�res de 
choix, ils insistent sur le CDI. Ces mandataires 
g�rent un nombre de logements plus important 
que la moyenne.

2 Cette analyse typologique repose sur quatre cat�gories de 
variables : l’incident que les mandataires craignent le plus, la 
connaissance et l’usage des garanties, les crit�res de choix du 
locataire, l’opinion sur les garanties.

Les adeptes de la garantie LOCA-PASS
(30%). Ces mandataires proposent souvent la 
garantie LOCA-PASS � leurs locataires. Ils 
trouvent d’ailleurs que cette solution est la plus 
sure, la plus facile, la plus rapide et la moins 
co�teuse. 
Parmi les crit�res de choix du locataire, ces 
mandataires sont plus attentifs au fait d’avoir 
un travail et d’avoir des revenus r�guliers.

Les fervents de la caution physique (28%) : 
Ces mandataires pr�f�rent la caution physique 
aux autres garanties, m�me s’ils ne l’utilisent 
pas plus que les autres. Ils ont moins recours 
aux autres garanties et sont donc en moyenne 
moins demandeurs de garanties � leurs 
locataires. Ils accordent d’ailleurs une plus 
grande importance au feeling, au bon contact.

Les usagers de la caution personne physique
(12%) : Ces mandataires ont une tr�s bonne 
opinion de la caution personne physique, qu’ils 
consid�rent comme la plus s�re. Ils l’utilisent 
d’ailleurs plus fr�quemment. Ils accordent une 
grande importance au montant des revenus de 
leurs locataires. Ces mandataires ont une 
activit� locative faible au regard de leur chiffre 
d’affaires.


